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43tae annee Sept.-Oct. 1935

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

Les Etats de Vaud.
(Suite.)

b) Les subsides.

Cet objet — les subsides — lui aussi, est en rapport
etroit avec la defense des franchises ; ce sont elles, en

effet, qui, completees par la coutume, etablissent ce qui
est dü par les sujets au seigneur ; le surplus, que ce dernier

demande parfois, n'est pas du et ne peut etre exige

que s'il y a consentement de la part des contribuables.
Si les difficultes pecuniaires du prince augmentent, il s'en

suit que les requetes d'une part et la resistance de l'autre

augmentent aussi. L'octroi ou le refus du subside
demande devient ainsi un des principaux sujets de discussion

des Etats, et parfois meme cet objet y apparait, en
connexion avec d'autres, dont il constitue une partie inte-

grante. Le service militaire, par exemple, revet le carac-
tere d'un vrai subside, lorsque, en lieu et place du service

proprement dit, on accorde une somme equivalente.
Nous ne possedons pas de renseignements sur les

premiers subsides payes par le Pays de Vaud en general et

par les communes en particulier ; les plus anciens que

nous connaissions remontent ä un temps de beaucoup

posterieur a Pierre II, lorsque le Pays de Vaud consti-

tuait, sous Louis Ier et Louis II, la baronnie de Vaud,
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sous la su/.erainete du comte. Le premier subside, que
nous savons avoir ete demande par les barons de Vaud,

*
est celui de Louis II, en 1328 ; sa demande etait provo-
qttee, il va bien sans dire, par ses besoins d'argent, mais
c'est tout ce que Ton sait, car ce n'etait pas alors, semble-

t-il, l'usage de specifier la destination d'un subside. Celui-
ci fut accorde par les la'iques aussi bien que par les eccle-

siastiques ou, pour mieux dire, par les hommes des eccle-

siastiques, et en retour Louis 11 delivra les lettres reversals

habituelles, qui attestaient que la concession avait
ete faite sans prejudice des droits des concedants et
settlement par la grace et la liberalite de ceux-ci. De ces

lettres reversales nous connaissons celle de Moudon, datee

de janvier 1328, Celles d'Yverdon et de Morat, datees de

fevrier, cede de l'abbave de Montheron, du meme mois ;

peut-etre pourrait-on egalement y ajouter cede de Mor-
ges, de la meme date, bien qu'en fait il n'y soit pas question

de subside, mais seulement de « maints services et

maintes courtoisies » que cette commune rendait ä son

seigneur 145.

Ce subside est-il de nature ä interesser l'histoire des

Etats Une reponse affirmative reculerait alors jusqu'en
1328 la date de la premiere assemblee connue du XIVme
siecle, qui jusqu'ici, comme nous l'avons montre 146, n'a-

vait pu etre poussee au delä de 1340. Certes, nous n'avons

aucune preuve directe nous autorisant ä repondre par
l'affirmative, mais nous pouvons cependant ajouter, ainsi

qu'on le verra plus loin 147, qu'on ne peut attribuer aucune
valeur ä la settle preuve contraire produite par l'historien
recent de Moudon148; celtti-ci, ayant observe que les

lettres reversales relatives ä ce subside qui nous sont restees

n'ont pas la meme date et ne presentent pas un texte

identique, y voit une preuve que le baron avait traite
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avec chacune des communes separement, c'est-a-dire hors
de toute assemblee.

Nous trouvons un nouveau subside en 1341, pour le

second mariage de la princesse Catherine, fille de Louis II,
qui epousait Raoul III de Brienne ; des lettres reversales

furent delivrees ä cette occasion en faveur de Moudon,
le 10 juin 1341

149
; il y est specifie que les donateurs

n'v etaient aucunement obliges 15°. Pour ce subside non
plus, on n'a aucune preuve directe et certaine qu'il ait
donne lieu ä une discussion dans une assemblee. Et on

pent dire la meme chose du premier subside demande

par Amedee VI au Pays de Vaud, apres que ce comte

en flit devenu le seigneur immediat, par l'acte d'achat
de 1359 1B1.

Pour ce qui est de la venue de l'empereur Charles IV
en [365 dans les pays Savoyards, il ne reste, ni en Pie-

mont ni en Savoie, de trace d'une assemblee convoquee

pour deliberer sur le don ä accorder ä cette occasion,

bien que Ton sache d'une faqon certaine que le subside

tut demande et paye, aussi bien en deqä qu'au delä des

Alpes lr'2, et meme dans le Pays de Vaud, ou cependant

on proceda, suivant la coutume, tres differemment, c'est-

ä-dire en prenant l'avis de l'assemblee. Pour ce subside,

le comte delivra des lettres reversales, comme le baron
de Vaud l'avait fait en 1328 ; il nous reste celles qui
furent redigees en faveur de Moudon et en faveur d'Yver-
don ; elles portent chacune une date differente, tout

comme pour le subside que l'on vient de citer, l'une, celle

du 29 octobre, l'autre, celle du 5 novembre 1365 153. La

difference des dates, l'absence totale, dans les comptes

communaux (il n'en existe aucun de cette annee-la),

d'allusion quelconque ä une seance des Etats pourraient
faire croire qu'il n'y a pas eu d'assemblee tenue ä cette
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occasion, s'il ne nous restait pas une preuve du con-
traire ; eile est unique et provient d'une autre source :

les comptes de la chätellenie de Moudon, qui, ä la date
de 1365, enregistrent la depense faite pour l'envoi des

messagers charges precisement de convoquer les Etats154.

La difference de date des lettres reversales n'est done pas
la preuve qu'il n'y ait pas eu convocation de cette assem-
blee ; eile indique seulement que, apres la consultation
tenue en commun, les differentes « bonnes villes » ont

regu leurs lettres patentes, chacune pour son propre
compte, et ä des jours distincts ; peut-etre leur ont-elles
ete accordees ä mesure que les paiements avaient lieu ;

peut-etre doit-on interpreter ce fait comme l'indice d'un
refus de la part de l'assemblee — dont l'existence ne fait
d'ailleurs aucun doute en l'occurrence — suivi de

pourparlers conduits separement et couronnes enfin de succes.

Trois ans apres, le Comte Vert entreprenait sa fameuse

expedition d'Orient — voyage d'outre-mer, ainsi que
l'appellent les documents de l'epoque — qui l'obligea a

demander un nouveau subside a ses sujets ; mais nous
ne savons rien du mode employe pour l'obtenir, soit en

Savoie 155, soit dans le Pays de Vaud. L'analogie de ce

cas avec le precedent pent nous faire penser que, du moins

pour le Pays de Vaud, les choses se sont passees comme
en 1365 158. II est difficile de l'affirmer avec certitude.
Par contre, le subside demande peu d'annees apres, ä ce

meme pays, entre 1372 et 1376, se presente d'une maniere

differente, et nous constatons meme, pour la premiere
fois, qu'il ne fut pas accorde 157. Or, meme si l'on voulait
soutenir que ce subside ne fut pas demande dans une
assemblee, mais au contraire ville par ville, comme e'etait
assez souvent le cas les premiers temps — d'ailleurs plus
frequemment en Savoie et en Piemont que dans le Pays
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de Vaud — un tel refus general d'accorder le subside

sollicite ne pourrait etre que le fruit d'une entente entre
les sujets, qu'on n'eüt pU conclure que par le moyen d'une
assemblee. II est done plus logique d'en deduire que la

requete de ce subside, faite par les fonetionnaires du

comte, a eu lieu en une reunion des Etats, ä une date

incertaine, entre 1372 et 1376.

II serait du plus haut interet. pour l'etude approfondie
de l'activite deployee par l'assemblee des trois Etats dans

le Pays de Vaud, d'examiner d'une maniere detaillee tous
les subsides qui furent accordes ou refuses ; mais ces

pages en seraient demesurement allongees. Nous arrive-
rons au meme but en mettant en relief d'autres points,
d'un caractere plus general.

Ees subsides representaient cette categorie de revenus
de la couronne qui excedaient les versements ordinaires
des sujets, soit ce qui etait du par les nobles sur la base

des investitures, et, par les communes, sur celle des

franchises. Ces revenus de la couronne, le prince les exigeait
ou tentait de les exiger chaque fois que des circonstances

speciales, extraordinaires — qui se multiplierent bientot
etonnamment — rendaient la requete necessaire. Toute-
fois dans certains cas determines — e'est ce qu'on appelle

parfois 1'aide aux quatre cas — il etait etabli,par les

franchises ou par la coutume, que le souverain avait le droit
d'y pretendre. meme sans le consentement des contribua-
bles. II existait done une categorie de subsides obliga-
toires, dus de jure comme on disait, mais en nombre res-
treint ; d'autres etaient theoriquement gratuits, e'est-a-

dire qu'ils etaient accordes par pure liberalite de la part
des sujets, ä la suite d'une requete du prince. Si la langue
des documents etait toujours exacte, les premiers de-

vraient s'appeler subsides imposes (imposita) ; les autres,
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subsides demandes (postulata). Mais tel n'est pas tou-
jours le cas, surtout dans le Pays de Vaud, et c'est la

encore un indice du caractere tout ä fait special des

assemblies de cette region. En effet, s'il nous arrive par-
fois de lire, dans les lettres patentes du due, l'expression
« subside impose » (subsidhim impositum) pour designer
celui qu'on a accorde, par exemple ä l'occasion du

manage de la princesse fille du due, et l'expression « subside
demande » (subsidium postulatum) pour tous les au-
tres lo8, ou encore tout simplement le terme « subside »

(subsidium) pour les premiers et « don gratuit » (donum
gratuitum) pour les seconds 158, les communes par contre,
en presence de l'expression non equivoque du souverain,
n'hesitent pas ä considerer comme sollicite (petitum) —
et nous allons voir pourquoi — tel subside qui, concer-
nant un des cas mentionnes plus haut, rentrerait dans la

categorie de ceux que le prince pouvait imposer, et qu'il
n'avait done pas l'obligation de solliciter 16°.

L'incertitude de la terminologie dans la designation,
de la part des communes, de ces deux categories de

subsides resulte avant tout de ce que, dans le Pays de Vaud
beaucoup plus qu'en Piemont et en Savoie, le prince avait
recours au procede de la requete adressee ä l'assemblee
des Etats, meme pour les subsides dus sans conteste,

parce qu'ils etaient compris dans les quatre cas feodaux,
celui du mariage d'une de ses filles tout specialement.
Car l'autonomie, que les franchises reconnaissaient au

Pays de Vaud exclusivement dans le domaine judiciaire,
s'etait etendue peu ä peu (le manque de loi ecrite y aidant)
meme aux affaires fiscales et politiques, et avait produit
ainsi, pour ce qui est des premieres, une tendance chez les

sujets ä considerer tous les subsides sous le meme angle,

qu'il s'agit de subsides obligatoires ou de dons gratuits, en



— 263 —

d'autres termes comme l'objet d'une requete illegitime en
droit, et qui ne pouvait prendre un caractere legal qu'a-
pres une demande formelle du prince et le consentement
des Etats. Le prince avait bien essaye de reagir, mais

pour le principe seulement. Dans la pratique, sauf quelques

exceptions, qui manquaient parfois d'a propos, il
presentait ordinairement sa requete devant les Etats
assembles 181, tout en conservant au subside qu'il demandait
le nom de subside impose (subsidium impositum). Quant
ä ces exceptions maladroites, en voici un exemple : En

1452-1453, soit par insuffisance de renseignements, soit

par l'effet de l'ignorance de quelque fonctionnaire, le due

s'obstina ä ne vouloir pas meme accorder les lettres
patentes habituelles pour un subside qui, en somme, n'avait
aueun des caracteres de ceux qui etaient dus de jure 162.

De leur cote, ses sujets exageraient parfois dans le sens

inverse, comme ce fut le cas en 1428 et en 1433, ou ils

obtinrent, apres bien des luttes, des lettres patentes qui
reconnaissaient comme accordes par grace speciale deux
subsides qui etaient dus, savoir pour le mariage des filles
d'Amedee VIII, 1'une Marie, avec Philippe-Marie
Visconti, l'autre Marguerite, fiancee ä Louis III d'Anjou 16°.

Jci le due avait raison de s'y opposer.
Du temps de Louis, il n'v eut, semble-t-il, aucune difficult«;

; ce prince dut cependant accorder, lui aussi, des

lettres patentes pour le subside impose ä l'occasion du

mariage de sa fille, la princesse Charlotte, avec le

dauphin de France, le futur Louis XI,04.
11 faut mentionner encore, touchant les subsides, line

autre expression qui, ä vrai dire, n'etait pas employee

frequemment, mais que 1'on rencontre parfois, meme dans

les documents concernant le Pays de Vaud.
11 est notoire qu'on appliquait quelquefois aux subsides
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en general — selon quelques-uns, uniquement aux
subsides d'une nature speciale — un mot derive du verbe
latin plangcre gemir, se lamenter) lor', ce qui attribuait
a la cause un sens qui n'etait du qu'ä l'effet. Et, de fait,
lorsque le verbe n'est pas employe au sens courant, qui
signifie une plainte en bonne et due forme contre une
violation de franchises 166. le substantif qui en derive est

synonyme de subside accorde librement, par opposition
au veritable subside, c'est-a-dire a celui qui etait du

de jure 167.

**

Nous avons montre ailleurs1"8 la difference qu'il y avait
entre les Etats du Pays de Vaud et ceux de la Savoie et
du Piemont, et l'importance bien plus considerable des

premiers au regard des autres. On peut le voir tout spe-
cialement dans la question du subside, qui est demande,
discute et accorde au sein de l'assemblee elle-meme.

Un des derniers comptes de Moudon de l'epoque sa-

voyarde fournit un renseignement qui a pu faire croire
ä l'historien de cette ville, M. Gilliard, que le Pays de

Vaud avait le privilege de se faire representer aux Etats
de Savoie, privilege dont il declare lui-meme ignorer et la

teneur et le texte justificatif 169. Cet auteur a ete induit en

erreur par un passage du compte du mois d'avril 1534,
oü 1'on apprend que deux messagers avaient ete charges
de distribuer des copies des lettres du due de Savoie,
dans lesquelles on lisait que les « bonnes villes » devaient

envoyer des delegues aux Etats generaux de Cham-

bery II n'y avait pas lä de privilege. Cela signifie tout
simplement que le Pays de Vaud avait requ une lettre de

convocation pour l'assemblee generale de Chambery du
16 avril171, lettre dont la commune de Moudon distribua
des copies, en meme temps qu'une lettre de convocation
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emanant d'elle-meme, aux autres communes et aux nobles

du pays.
Le hasard a voulu qu'un document de cette meme annee

nous renseignät sur les rapports qui existaient entre le

Pays de Vaud et les assemblies generates de la Savoie,

au sujet des subsides : A partir de mars-avril 1388, de

nombreux actes nous montrent les representants de cette

region siegeant aux assemblies de Chambiry ou d'autres

localitis, comme Geneve et Thonon, ou se reunissaient les

Etats giniraux rassemblis par le prince et auxquelles
tous les pays convoquis avaient l'obligation de prendre
part, sans qu'un privilege spicial les y autorisät. Mais
lorsque, dans ces siances, on discutait de subsides, le Pays
de Vaud ne dilibirait point avec les autres rigions du

domaine Savoyard ; il accordait —ou refusait — pour son

propre compte. Or, ce mode de faire est reconnu officiel-
lement par le due, dans des instructions, daties du Ier juin
1534, oü il diclare pricisiment que, dans ce pays, les

sujets, par « accoutumez privileges », ont 1'habitude de

faire « leur debvoir ä part envers mondit seigneur » m.
Ainsi, ce n'est pas un privilege, mais la constatation,
notie incidemment, d'un fait notoire, qui a son origine
dans une longue coutume.

Nous trouvons un premier exemple de ce mode de faire
en 1399, lorsque Amedie VIII eut besoin d'argent pour
unir au domaine de l'Etat le Faucigny, qui avait cons-

titui la dot de sa mere, Bonne de Berry, veuve d'Ame-
die VII, qui avait ipousi en secondes noces Bernard
d'Armagnac173. Amidie VIII s'adressa naturellement ä

ses sujets pour avoir un subside, sur lequel, outre la breve

allusion qu'y a faite Cibrario 17\ divers comptes nous
fournissent des renseignements plus detailles pour la
Savoie, la Bresse et le Pays de Vaud175. Ce subside etait de
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2 florins petit poids par feu ; d'apres itn compte, telle
chätellenie de Savoie avait commence ä payer avant
1'echeance (8 mai) 1,6

; un autre compte nous informe que
le paiement de ce subside avait ete reclame dans le Pays
de Vaud au cours de ce meme mois de mai177, soit avant
1'echeance egalement, tandis que, tout au moins pour la

Savoie, le premier acompte ne devait etre verse qu'ä la

Saint-Michel (29 sept.) "8. Or, nous savons de fagon cer-
taine que cette meme annee, de fevrier a mars, on tint
plusieurs seances ä Yverdon, Moudon et Morges, au sujet
dun subside demande ä raison de deux francs par feu,

correspondant ä 32 gros, c'est-ä-dire un peu plus de 2

florins et demi petit poids 179. II ne peut evidemment s'agir
que de ce subside, qui avait ete demande ä ce taux, mais

ne fut accorde ensuite par la Savoie et la Bresse qu'au
taux inferieur de 2 florins.

Nous n'avons guere interet ä savoir si, en Savoie, ce

subside fut demande et accorde dans une assemblee, mais

nous savons qu'en Bresse, ou Ton releve, en ce domaine,

plusieurs points communs avec le Pays de Vaud, dans

une seance du 28 juillet ä Bourg-en-Bresse, on opposa un
refus ä la demande de subside, et que le consentement

ne fut finalement donne que le 7 aoüt, en une autre assemblee

des deputes de la Bresse tenue ä Chambery 18°. Pour
le Pays de Vaud, nous savons que, de janvier ä mars, les

Etats discuterent d'un subside de 2 francs ; qu'en mai,
soit avant 1'echeancelsl, l'administration savoyarde fit,
durant le mois entier, percevoir, dans differentes
communes non seulement le subside qui avait ete accorde,
mais encore celui qui ne 1'etait pas encore ; on le reclama

meme ä ceux qui ne l'avaient pas encore consenti182.

H faut done en induire qu'au Pays de Vaud, dans les

seances de janvier ä mars, la requete avait ete repoussee ;
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que, dans la suite, les communes donnerent peu ä peu leur
consentement, ä des taux differents, et probablement fini-
rent par se soumettre toutes, apres une nouvelle et
pressante requete. Ici done, meme s'il n'est pas demontre que
les choses se sont ainsi passees ä la suite d'une assemblee

generale tenue en Savoie avec une intervention des

deputes du Pays de Vaud, il est manifeste que ce dernier,
ainsi que Charles II l'affirmera en 1534, fit « son deb-

voir ä part » et non avec les autres domaines.
On peut affirmer qu'il en fut de meme en 1414, bien

que certains elements de preuve indispensables nous man-
quent. II s'agissait alors de payer le don (regalia) dü

pour le passage de 1'empereur Sigismond ; l'assemblee

generale 183 tenue ä Chambery, du 15 au 21 juillet, et qui
nous etait restee jusqu'ici inconnue, avait, apres une
discussion qui avait abouti ä une reduction du montant du

subside, accorde un subside de 2 florins bon poids, soit
d'une valeur de 13 deniers gros, au lieu de 12 184. Aucun
document ne prouve que le Pays de Vaud ait pris part
ä cette assemblee de Chambery ; nous savons seulement

que Moudon, Morges, Cossonay, Grandson et Payerne
contribuerent aussi ä ce paiement, comme en font foi les

lettres reversales delivrees ä cette occasion par Ame-
dee VIII185.

La encore, nous ignorons si une assemblee des Etats
fut convoquee dans le Pays de Vaud pour cet objet,

comme ce fut le cas lors du passage de Charles IV186.

La chose est probable cependant. Nous savons en tous

cas que la difference de date des lettres reversales ne

constitue pas un argument contraire187 ; cette particularity

nous permet meme, dans ce cas, et en considerant

que la premiere de ces lettres est du 10 aoüt, de faire

une remarque importante : a savoir que, dans le Pays
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de Vaud, le subside fut accorde plus tard qu'en Savoie,

et par consequent par decision particuliere de ce pays,
independante de celle de la Savoie elle-meme ; et c'est

precisement ce que nous voulions constater pour etablir
une fois de plus le sens de la declaration faite en 1534

par le due. Le fait que des lettres reversales ont ete con-
cedees aux differentes communes n'exclut point l'exis-
tence d'une assemblee anterieure ; on peut meme en de-

duire que le subside avait ete refuse par l'assemblee, et

que plus tard le comte s'etait mis d'accord avec les

differentes communes, suivant la bonne volonte et les

possibility de chacune d'elles. En effet, tandis que parfois
des arrangements de cette nature aboutissent tout sim-

plement au paiement de ce qui etait effectivement du,

sans reduction 188, ici au contraire il s'agit de reductions
reelles et importantes, ainsi qu'on peut le constater en

comparant les sommes payees par quelques-unes de ces

communes et le nombre respectif de leurs feux. A vrai
dire, pour Moudon, Morges, Cossonay et Payerne, nous
ne connaissons le nombre des feux que pour 1460188 ;

toutefois, meme si l'on tient compte de l'accroissement
eventuel de la population, celui-ci n'aurait pu attenuer la

disproportion existant entre la somme payee en 1414 et

le nombre des feux en 1460.

On connait par contre un cas tres net oü la participation

du Pays de Vaud ä l'assemblee generale est attestee,

sans que celui-ci ait toutefois pris part aux deliberations

sur la question du subside, laquelle etait traitee par lui
ensuite ä part, en une assemblee particuliere : c'est en

1439, annee en laquelle, d'octobre a decembre, on tint
ä Evian puis ä Geneve, une session des Etats generaux
oü siegerent les representants de tous les domaines degä

et delä les monts, y compris la vallee d'Aoste, la Bresse

et le Pays de Vaud im. Cette assemblee accorda ä l'anti-
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pape Felix V un subside de 1 franc (16 gros) par feu, mais
le subside ne fut pas accorde par le Pays de Vaud ; Nyon
paya plus tard, apres le 2 mars de l'annee suivante, et les

comptes de Morat nous signalent, peu avant cette date,
soit le 21-23 fevrier, une seance tenue ä Moudon precise-
ment pour discuter « pour regar de ques ung devoit done

a nostre segniour ly pere sanct » 191.

Voici un autre exemple encore (on pour rait les multiplier)

: le 28 fevrier 1448, on reunit ä Lausanne les

deputes de toute la patrie cismontane, y compris la Bresse

et le Pays de Vaud 192
; on leur demanda un subside de

100 hommes d'armes, evalue ä un florin par feu, pour
la guerre de Fribourg ; il devait s'ajouter au florin qu'on
avait demande peu de temps auparavant. Apres avoir ou'i

la requete, les delegues se separerent. Nous ne savons
rien pour la Savoie, mais le Pays de Vaud tint, pour se

determiner, une assemblee ä part, soit ä Lausanne, le

6 mars 193. En 1457 egalement, le subside pour la dot de

la princesse Marguerite, fiancee au marquis Jean IV de

Montferrat, — subside que Ton demandait ä tous les do-

maines cismontains, y compris le Pays de Vaud, — fut
accorde par toutes les autres provinces dans l'assemblee

de fevrier, mais non par ce dernier, qui en delibera ä part,
a Moudon, le 27 mars, et ne se soumit que plus tard. Ce

furent les nobles qui donnerent l'exemple de la soumis-

sion, mais les communes resisterent tant et si bien en

consentant ä un versement global194 qu'en fin de compte
elles parvinrent ä payer deux subsides en une seule fois ;

elles accorderent 3000 florins au total pour le subside de

1457 et pour celui qu'on leur demandait l'annee suivante

lorsque le fils du due Louis prit le titre de roi de Chy-
pre195.

On voit done que la concession des subsides par cette

region etait une operation fort laborieuse. Meme lorsque
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la requete etait bien accueillie, füt-ce moyennant une
reduction, la discussion se prolongeait beaucoup plus qu'en
Savoie et en Piemont, de sorte que le due risquait sou-
vent de ne toucher le subside qu'avec un retard assez

important. C'est peut-etre pour cette raison que, par
exemple, le subside impose pour le mariage de la prin-
cesse Charlotte 108, fut soumis ä la discussion de l'assem-
blee en Savoie an mois d'avril, en Piemont en mai-oc-
tobre 1451, tandis que, dans le Pays de Vaud, il avait ete

demande une premiere fois en avril 1450 dejä, et on le

sollicita a nouveau un an apres, ä un taux beaucoup plus
reduit197.

Sur la proportion suivant laquelle bonnes villes, nobles

et ecclesiastiques auraient paye les subsides, les donnees

sont aussi rares que contradictoires, et Ton ne saurait
attendre davantage de documents qui sont loin d'etre
aussi abondants que ceux de la region piemontaise, et ne

nous eclairent ainsi pas suffisamment sur ce point. Les

conditions politiques du Pays de Vaud, il ne faut pas l'ou-
blier, ne sont pas toujours pareilles ä Celles des autres
domaines Savoyards, presque tous immediats : le Pays
de Vaud a ete, ä plusieurs reprises, infeode ä des princes
du sang, et par consequent place dans les conditions des

sujets mediats. Or, en ce qui concerne les subsides, ceux-
ci sont soumis ä un traitement different de celui des

sujets immediats. Un document nous montre les Vaudois
traites, dans la repartition des subsides, comme les sujets
mediats de la Savoie, qui, on le sait, payaient la moitie
moins que les sujets immediats 198.

Mais si, dans son ensemble, le Pays de Vaud etait tel

qu'on vient de le decrire vis-ä-vis du souverain, le due,
les choses se presentent sous une forme differente quand
on considere cette region dans ses rapports avec le feu-
dataire dont elle dependait immediatement. Ainsi envi-
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sage, ce pays est dans une situation qui peut etre com-

paree ä celle du reste de la Savoie. De meme que dans

celle-ci il y a des sujets mediats et des sujets immediats
du souverain, de meme aussi dans le Pays de Vaud il y a

des sujets mediats et des sujets immediats du feudataire,
ä savoir les vassaux des nobles parmi les premiers, et les

communes dotees de franchises parmi les seconds ; tandis

que dans leurs rapports avec le due, ils devenaient tous
mediats : ceux des nobles, qui sont toujours tels, meme

lorsque le Pays de Vaud n'est pas infeode, et les

communes dotees de franchises, assujetties immediatement au

feudataire, mediatement au souverain. Les hommes des

ecclesiastiques se trouvent dans une situation speciale,

car, bien que consideres comme mediats dans tous les

autres rapports feodaux, ils sont toujours traites comme
immediats dans la repartition des subsides.

Pour en revenir ä la proportion suivant laquelle les
subsides etaient repartis, on constate des differences
sensibles. En 1468, des 2000 florins qu'ont donnes les « bonnes

villes » et les nobles, les premieres versent 1200, les

derniers 800, mais ce dernier chiffre n'est pas absolument

stir 190. Ailleurs, on constate que les nobles ne consentent
ä payer qu'un tiers, tandis que les communes se prevalent
de l'usage d'avoir constamment paye un tiers de moins 20°,

ce qui n'est pas tres clair. En 1465, ainsi qu'on l'a vu 201,

pour sept sous payes par les nobles, les communes en

payerent huit. En 1475, on trouve une autre proportion
encore : les ecclesiastiques auraient paye 4400 florins,
les nobles 1600, les « bonnes villes » 2000.

Autrcs questions traitees par les Etats.

Les objets discutes au sein des Etats sont aussi nom-
breux que varies ; ce sont des preuves de la vitalite et de

l'importance de ceux-ei. En effet, bien que ces objets
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n'aient pas ete traites ä teneur des dispositions legislatives,

decretees specialement aux fins de fixer les

attributions de ces assemblies, il faut y voir cependant la

consequence du credit dont jouissait cette institution, de la

constatation pratique de son utilite, de la condescendance

du prince et de son respect pour la coutume ; non seule-

ment celui-ci acquiesce aux reunions des assemblies vau-
doises proprement dites, mais encore il les convoque pour
obtenir d'elles des conseils 203.

Depuis les temps de Pierre II, peut-etre depuis le

milieu du XIVme siecle seulement, une idee s'etait fait jour ;

peu ä peu eile s'itait traduite par un itat de fait : toutes
les questions politiques, administratives, iconomiques ou

religieuses sont du ressort de l'assemblie ; tout danger
extirieur, tout incident, tout rapport avec les Etats voi-
sins, tout ivinement concernant le due, peut fournir ma-
tiere ä discussion aux Etats, qui cherchent ä parer aux
dangers, ä porter remede aux conflits, ä tirer profit des

incidents, ä en analyser les causes et les consiquences.
Examiner toutes ces questions serait chose impossible ;

il ne sera cependant pas sans interet d'en citer quelques-

unes. Cela nous servira a montrer une fois de plus com-
bien peu fondie itait l'opinion de ceux qui attribuaient
aux Etats une seule competence : celle de voter des

subsides qui, meme a defaut de cela, ne pouvaient etre
refuses 20\

i. Election de l'eveqne.

Le 20 mai 143 i, l'eveque Guillaume de Challant
mourait ; ce fut l'origine d'un long conflit ; en effet,
tandis que le pape Eugene IV nommait Louis de La
Pallid. le Chapitre, qui avait en vue un autre candidat, le

chantre de l'eglise de Lausanne, Jean de Prangins, en-

voyait une deputation ä Rome, dans le but de faire agreer
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celui-ci en lieu et place de l'elu. Ce fait etait dejä connu2(H,
mais jusqu'ici on ignorait dans ses details l'attitude qu'eut
le Chapitre a cette occasion, ä l'exception de deux choses •

ses preferences pour Prangins et cette circonstance qu'il
avait considere ä cette epoque, et plus specialement le

9 juillet, le siege episcopal de Lausanne comme vacant 206.

Des documents trouves ä Estavayer et ä Yverdon nous
revelent quelque chose de plus stir cette opposition decla-

ree que le Chapitre fit officiellement ä Louis de La Palud:
le Chapitre elut Prangins, qui interjeta appel contre la

designation que le pape avait faite de son adversaire ;

puis Jean de Prangins fit convoquer les Etats — peut-
etre Moudon les avait-il convoques de sa propre initiative

207 — et, dans cette assemblee, il demanda ä la patrie,
precisement ce meme 9 juillet, si elle voulait se ranger
de son cote ou au contraire prendre position contre lui
dans cette affaire. L'assemblee ou'it sa requete, puis
ajourna sa decision au 16 ; elle repondit affirmativement
ä l'unanimite 20s.

Environ quarante ans plus tard, une question du meme

genre fut portee de nouveau devant les Etats. Le debat

relatif ä 1'election episcopate trainait depuis longtemps,
depuis le jour ou, Georges de Saluces etant decede 209,

le Chapitre avait propose pour lui succeder Francois de

Savoie, qui n'avait pas encore atteint l'age canonique,
tandis que le pape avait designe Guillaume de Varax. La
candidature de Francois surgit ä nouveau ä plusieurs
reprises, jusqu'au moment oü Sixte IV nomma son neveu,
Julien de la Rovere, le 31 janvier 1472. Mais cette
nomination souleva les protestations du Chapitre, de la cite,
du due de Savoie et du comte de Romont, alors seigneur
immediat du Pays de Vaud. Julien de la Rovere ne vint
d'ailleurs jamais ä Lausanne. Des documents, inconnus
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jusqu'ici, etablissent que, nonobstant un compromis
stipule en janvier 1473, et qui eüt du mettre fin ä toute
opposition 21°, le bailli Antoine d'Avenches convoqua, au

nom du due211, les Etats pour le 12 decembre 1473 ä

Morges, precisement pour quelque fait « tochant la
conclusion de l'evesche de Lausanne », sur lequel il fallait
consulter et deliberer 212. L'assemblee, bien certainement,
consulta et delibera, mais il ne reste plus aucune trace
de ses decisions.

Cependant, l'eloignement de Lausanne de Julien de

la Rovere causa d'autres embarras au pays, ä cause de

la necessite oü ce prince d'Eglise se trouva de nommer,
pour administrer l'eveche ä sa place, un homme qui füt
suffisamment agree par le pays ; Burcard Stoer, qu'il
avait designe, n'etait pas la personne qu'il fallait ; il
n'etait pas bien vu des citoyens de Lausanne, de sorte

qu'environ deux ans s'ecoulerent entre sa nomination et

son installation definitive 213. A ces renseignements dejä

connus, il importe d'ajouter que les Etats s'occuperent
aussi de cette affaire. Les documents nous revelent que ce

Burcard etait soutenu dans ses pretentions non seulement

par Julien de la Rovere qui l'avait nomme et, naturelle-

ment, par le pape, mais encore par les Bernois et par les

Fribourgeois ; l'opposition etait representee non seulement

par les citoyens de Lausanne et le comte de Ro-'

mont, qui s'etaient dejä opposes ä Julien de la Rovere

lui-meme, mais encore par le Pays de Vaud tout entier.
On convoqua les Etats ä Morges, pour le 23 mai 1474,

seance a laquelle prirent part egalement les deputes de

Berne et de Fribourg, et Burcard Stoer lui-meme. Dans

l'assemblee, ce dernier — les actes l'appellent Bocardi
de Berne — exprima sa surprise de l'opposition que lui
faisaient, malgre les ordres du pape, le comte de Ro-
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mont et toute la patrie ; il pria les deputes, les supplia
meme de l'accueillir, disant qu'il se comporterait de ma-
niere ä les contenter. La reponse fut remise ä la seance

suivante, qui eut lieu ä Lausanne le 30 du meme mois.
Elle fut ä demi favorable : on l'accepterait comme admi-
nistrateur a condition qu'il choisit un lieutenant originate

du pays pour exercer la charge en son nom, et que,
dans l'intervalle, les places fortes de l'eveche de Lausanne
fussent gardees par le comte de Romont ; apres quoi on

envoya un delegue ä Berne pour faire rapport sur ce qui
s'etait passe 21i.

Mais l'eveche de Lausanne ne fut pas seul ä fournir
matiere aux discussions de l'assemblee ; ce fut egalement
le cas de celui de Geneve. En 1491, ä la suite de la mort de

Francois de Savoie survenue le 3 octobre 1490, un conflit
s'eleva entre Charles de Seyssel, elu par le Chapitre, et

Antoine Champion, nomme par le pape. Le premier repre-
sentait le parti Savoyard, appuye par la France et par
Berne ; le second, le parti piemontais, soutenu par les

Sforza, par la regente Blanche de Montferrat et par Phi-
lippe-Sans-Terre, comte de Bresse. Le succes avait paru
d'abord favoriser ce dernier, qui avait obtenu du pape
des bulles de nomination pour Champion ; mais le parti
Savoyard avait su pousser le Chapitre ä elire Seyssel ;

c.elui-ci, n'ayant pas ete reconnu par la regente, tächa

de soutenir par la force la dignite qu'il avait usurpee,
en quoi il fut aide par le comte de la Chambre. Les hos-

tilites durerent plusieurs mois. Innocent VIII confirma
l'election de Champion et declara Seyssel un intrus, de-

tenteur illegitime des biens de l'eglise de Geneve ; le

23 mai 1491, Philippe-Sans-Terre defit les rebelles com-
mandes par la Chambre, et le jour suivant Champion prit
possession du siege episcopal215.
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C'est ä ce moment que les Etats de Vaud intervinrent :

une seance fut convoquee ä Moudon pour le 30 mai « sur
les differends en cours ä cause de l'eveche de Geneve » 216

et Ton envoya des delegues aux principaux soutiens des

deux adversaires : soit aupres de Philippe-Sans-Terre ä

Geneve, et aupres des Bernois et des Fribourgeois. On

ignore quelle etait la mission de ces deputes ; on sait par
contre que, aux fins d'entendre leurs rapports, Moudon

convoqua une autre assemblee pour le 13 juin ; on en

ignore le resultat ; une circonstance — celle qui nous in-
teresse le plus — demeure cependant certaine: l'ingerence
des Etats dans une affaire de cette importance.

(A smvre.) A, TALLONE.

NOTES

145 M. D. R., t. XXVII, p. 57 a 65, nos 22 ä 25 ; 2"ne ser., t. XIV,
p. 96, en note.

140 Revue d'histoire suisse, t. XV (1935).
147 Voir plus bas, p. 239, 267.
148 M. Ch. Gilliard, M. D. R., 2me ser., t. XIV, p. 96 en note.
140 Ibid., p. 97, note 1, 011 est corrigee la date erronee de 1346 qui

se retrouve, entre autres, dans M.D.R., t. XXVII, p. 89 ; cf. M.D.S.,
t. XXIII, p. 257, oil la date est exacte.

150 Peut-etre le subside n'etait-il pas du parce qu'il s'agissait de
secondes noces ; Tallone, compte rendu de l'ouvrage de M. Cornaz,
Boll. stor. bibl. subalp., t. XXXIV (1932), p. 502 ss.

101 Nous n'avons aucun document se rapportant aux subsides ac-
cordes pour ce motif par le Pays de Vaud ; nous en avons plusieurs
pour la Savoie : arch, du depart, de la Cote d'Or ä Dijon, B 7727,
B 9851, B 10378; Cibrario, Delle Finanze delta Monorchia di Savoia,
discorso II, p. 85 (Extr. des Mem. de l'Academie des Sciences de
Turin, I, XXXVI) ; Mon. hist, patr., Comitiorum pars altera, ser.
cionol., col. 257-8. Mais, en Savoie aussi, sans aucune intervention
des Etats.

152 Muratore, L'imperatore Carlo IV nelle terre sabaude nel 1365
e il vicariato imperiale del Conte Verde, p. 199, doc. Ill (Mem. de
l'Acad. des Sc. de Turin, II, LVI2) ; arch, du dep. de la Cote d'Or,
B 7073, B 7846, B 9509, B 9959, B 9291.

153 Reversale en faveur de Moudon, du 29 oct. 1365 ; arch. comm.
de Moudon, Parchemins K ; arch. comm. de Morges, copie cotee
7 K ; M. D. R., t. XXVII, p. 150, n° 55. — Reversale en faveur
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dAverdon, du 5 nov. 1365 ; arch. comm. de cette ville, Parchemins.
— Moudon avait donne 500 f'L, Yverdon 300.

154 Arch, de l'Etat ä Turin, serie camerale, compte de Jean de
Blonay, 27 mars 1365—15 janv. 1366.

155 Cibrario, ibid., p. 83 ; arch, du dep. de la Cöte d'Or, B 7591 ;

arch, de l'Etat ä Turin, serie camerale, Tresorerie generale, reg.
XXVIII (dans le registre XXX, il est question d'un autre subside
exige par le comte ä son retout).

l.w pour ]es Pays de Vaud on y trouve quelques allusions, ibid.,
comptes des chätel'lenies de Nyon et de Rue.

157 Ibid., Tresorerie generale, reg. XXXII : Hbravit d. Guidoni
de Favargia priori Burgeti misso apud Gebennas et in terram Vaudi
pro subsidio a gentibus dictarum terrarum ex parte d. requirendo
quod concedere noluerunt.

158 Par ex. celui de 1428 et meme celui de 1436, lorsque le prince
de Piemont fut promu chevalier.

159 Mon. hist, patr., Comitiorum pars prior, col. 273 (ier juin
1457) ; il s'agit, il est vrai, d'une seance tenue ä Chambery, mais les
deputes du Pays de Vaud y assistaient.

160 Arch. comm. d'Yverdon, comptes de Guil. Legier, 1427-29, et
de Pierre Jocet, 1432-33.

161 Cela arrive meme pour le don (regalia) dü pour le passage de
l'Empereur en Italie ; il etait obligatoire, puisqu'il etait le derive de
1'ancien fodrum imperial. Le due appela toujours: subside impositum
celui qu'il reclama du temps de Frederic III ; les communes l'appe-
laient : subside Petitum.

162 Subsides pour des depenses faites en France ; arch. comm.
d'Estavayer, C G 15, compte d'Humbert Assenti, 1452-53 (v. s.).

103 Pour 'le subside de 1428, lettres patentes du 2 sept. ; arch,
comm. de Morat. — Pour le subside de 1433, lettres patentes du
16 mars ; arch. comm. de Moudon, Morges, Nyon, Morat, Rue,
Vevey ; M. D. R., t. XXVII, p. 240, n° 83 ; trad. fr. dans Grenus,
p. 48, n° 28.

164 Lettres patentes du 14 mai 1451 ; il n'en reste qu'un original,
aux archives communales de Moudon, Parchemins PP, accompagne
de plusieurs copies ; une copie est ä Morges, cotee DDD 25 ; trad,
fr. incomplete dans Grenus, p. 73, no 40 ; J.-J. Cart, Lettres ä B.
Demuralt, p. 13.

165 Cibrario, Delle Finanze..., discorso II, p. 78, appelle «com-
plainte » un subside qui se paie regulierement chaque annee.

lee Arch. comm. d'Yverdon, compte de 1457 : et fuerunt nonnulle
plante; compte de 1481 : nolebant plangere super facto franchesia-
rum que ipsis infringebantur ; arch. comm. de Nyon, Correspon-
dance, C II, lettre du bailli, du 13 juin 1515 ; Grenus, p. 142, no 75:
« en compleignant ».

167 Arch. comm. d'Estavayer, C G 19, compte de 1458 : fuit deh-
beratum quod si d. noster dux vellet reparare franchesias, quod sibi
faceretur aliquod plantum, non modo subsidii, sed gratis. On voit
que l'expression avait perdu son sens etymologique.
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168 Revue d'histoire suisse, t. XV (193s).
188 M.D. R., 2e ser., t. XIV, p 311, note 3 : « Les bonnes villes

avaient aussi le droit de se faire representer aux Etats generaux de
Savoie, cela en vertu d'une Charte ducale que je ne connais pas. »

170 In quibus copiis continebatur quod bone ville Vuaudi deberent
mandare Chamberiacum ad status generates prelibati d. nostri ducis.

m On trouve, sous la cote E 145, dans les archives du departe-
ment de l'Ain, ä Bourg-en-Bresse, une lettre de convocation, adres-
see au comte de Montrevel.

•72 Arch, de l'Etat, ä Turin, Minute lettere della Corte, II.
173 Cibrario, Origini e progresso delle istitusioni della Monorchia

di Savoia, t. II, p. 216. Ecrire, comme le fait cet auteur : «subsides
accordes au comte par les Trais Etats», c'est faire une anachro-
nisme. En Savoie, l'expression «Trois Etats» ne commence ä etre
employee que beaucoup plus tard ; cf. Tallone, Portamento sabaudo,
t. I, p. lviii-lx et la note ajoutee ä la fin des errata.

174 .Cibrario, Delle Finance..., disc. II, p. 86.
175 Arch, de l'Etat, ä Turin, Tresorerie generale, reg. XLlil,

fos 271 r., 326 v., 327 v. ; reg. XLIY, fo 57 v. ; arch, du dep. de la
Cote d'Or, B 7031, B 6820; Mott. hist, patr., Comitiorum pars altera,
ser. cronol., col. 273-4.

176 Arch, de l'Etat, ä Turin, Tresorerie generale, reg. XLIV,
fo 57 v. \

177 Ibid., reg. XL]II, f° 327 v. ; voir plus bas, note 182.
178 Arch, du dep. de la Cote d'Or, B 6820.
179 M. E. Cornaz, Indie, d'hist. suisse, t. XV (1917), p. 238, ne

connait que quatre seances en 1399 ; les comptes d'Yverdon en men-
tionnent d'autres.

18° Morel, Une petite ville forte de Bresse sous la premiere
domination savoyarde. La vie a Chatillon-en-Dombes d'apres les comptes
des syndics (1375-1500), t. II, p. 67. Voir aussi le compte de Pierre
Berthodi et Guichard Dardeynat, 1399, aux archives communales de
Pont-de-Vaux, Comptes, I, f° 169 r.

181 Licet nundum esset terminus.
182 Et pro reqnirendo communitates, que non concesserunt, de

dono concedendo veluti alii qui concesserunt ; arch, de l'Etat, ä

Turin, Tresorerie generale, reg. XLTII, f° 327 v.
188 Cette assemblee ne comprenait cependant pas des deputes de

tout le domaine Savoyard, mais settlement ceux de la Savoie pro-
prement dite et des regions sises au delä des monts.

184 Arch, du dep. de la Cöte d'Or, B 9876, compte du chätelain de
St-Sorlin : quam regaliam sen quod subsidium dictus d. noster
comes de consensu et consilio nonullorum suorum prelatorum, proce-
rum, banneretorum, nobilium [eP comunitatum moderavit ad duos
florenos veteres.

185 Grenus, p. 43, n° 23, pour Morges ; arch. cant, vaud., C II 150,

pour Payerne ;M. D. R., t. V, 2me part., p. 339, n° VII, pour Cosso-
nay ; arch. comm. de Moudon et de Grandson, pour ces communes
respectives.
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186 Voir plus haut, p. 259.
187 Voir plus haut, p. 258. La lettre en faveur de Payerne est datee

du 10 aoüt, celle en faveur de Grandson du 24 aoüt, cel'le en faveur
de Moudon du 2 sept., celle en faveur de Cossonay du 11, celle en
faveur de Morges du 15.

188 Nous connaissons quelques-uns de ces arrangements dans la
Savoie proprement dite. En voici un qui concerne le Pays de Vaud:
il fut pris avec les gens de Montreux, le 21 mars 1453 ; arch. comm.
de Vevey, Droits communaux. Le nombre des feux etant de 24 et
le taux de 16 gros par feu, ces gens convinrent de payer au prince
32 fl. (hodie nobis solvere convenerint...). Dans ce cas, ils ne firent
autre chose que de payer integralement la somme due, puisque 24 x 16

gros font exactement 32 fl.
18B Moudon en avait 230, Morges 130, Cossonay 140, Payerne 271;

arch. comm. d'Estavayer, Papiers XVme siecle, n° 37.
190 Voir, pour ce qui concerne le Pays de Vaud, Archives de

l'Etat, ä Turin, Tresorerie generale, reg. LXXXV, fo 240 r. ss.
191 Arch. comm. de Nyort, A IT, f° 280 v., compte d'Aymonet Ma-

gnyn et Jean Perrardi, 1440 ; arch. comm. de Morat, compte du
bourgmestre Petermann Suez, 1439.

192 Arch. comm. de Bourg-en-Bresse, BB 7 ; arch. comm. d'Yver-
don, compte d'Humbert Reynaudi, 1448.

193 Ibid.
m Cf. lettres patentes du 17 nov. 1458 ; Grenus, p. 89, n° 42 ;

l'original est aux archives de Moudon, Parchemins UU.
195 Arch. comm. de Moudon, compte de Jaques Sarrasin, 1458-59:

Recepit de facto trium mille florenorum parvi ponderis datorum per
bonas villas patrie i. d. nostro duci tam in subvencionem dotis i.
marquise Montisferrati quam expensarum tunc sustentarum et sus-
tinendarum per dictum d. ducem ad causam transitus principis An-
tiochie regis Chipri, de quibus tribus millibus florenis rata illorum
de Melduno ascendit ad tres centum novem florenos et sex grossos
et sex denarios. Cf. Tallone, Parlamento sabaudo, t. IV, p. 18.

196 Voir plus haut, p. 263.
197 Le prince avait demande d'abord 6 fr. par feu, soit 8 fl. p. p.

Les Etats concederent 2 fl. bon poids (soit de 13 s. chacun), le
8 avril 1451. La difference est trop forte pour qu'on puisse l'attri-
buer aux seuls efforts de cette assemblee ; on peut supposer que le
due avait de lui-meme reduit ses exigences lorsqu'il les avait
presentees pour la seconde fois. La Savoie avait accorde 3 fl. p. p.
Arch, de l'Etat, ä Turin, Protocolli, Serie de Cour, reg. XCYI,
f° 148 r. et' 149 v. ; arch. comm. d'Yverdon, compte de Guillaume
Legier, 1450-51 ; arch. comm. dc Moudon, Parchemins PP (lettres
patentes du 14 mai 1451, publiees dans M. D. R., t. XXVII, p. 276).

198 Les Etats de la Savoie, tenus ä Chambery en mars-mai 1465,
concederent un subside de 16 gros de la part des sujets immediats
et de 8 gros de la part des sujets mediats. Cette decision ne concer-
nait pas le Pays de Vaud qui, dans les seances de juin-aoüt, vota un
subside de 8 s. par feu pour les communes et de 7 s. pour les nobles.
Le sou lausannois etait l'equivalent du gros Savoyard. Ainsi le Pays
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de Yaud paya comme les sujets mediats du prince, reserve faite de
la petite reduction accordee aux nobles.

109 Le compte d'Yverdon, pour 1468, de Mermet David, parle de
800 fl., mais celui de Grandson, pour 1467-68, de Jean Vuilbeli parle
de 1000 fl., dati per patriam ; cette expression s'applique en general
aux communes plutot qu'aux nobles ; ces mots toutefois accompa-
gnent ici Vindication de la depense faite pour porter au bailli respon-
sum de nobilibus. Quoi qu'il en soit de leur interpretation, ils si-
gnalent une repartition par parts egales.

20° Arch. comm. d'Yverdon, compte de Pierre d'Essertines, 1493-
1494.

201 Voir plus haut, note 198.
203 jjn vojcj un exemple typiquc, pris au hasard parmi beaucoup

d'autres : le 13 aoüt 1431, les deputes des villes vaudoises etaient
convoques ä Thonon aupres du prince afin de lui donner leur avis
au sujet de l'expedition de Lombardie : ad unam dietam quo erant
vocati coram d. nostro duce omnes bone ville Waudi pro facto d.
ducts Mediolani, pro impendendo consilium ; arch. comm. de Vevey,
compte de Jean de Gillarens, 1430-31.

204 C'est ce qu'affirmaient, au temps des polemiques politiques,
N.-F. de Mülinen, dans ses Recherches historiques sur les anciennes
assemblies des Etats de Vaud (1797) et le baron d'Estavaye, dans
son article du Schweiz. Geschichtforscher, t. II, p. 315 ss. : Precis
sommaire pour servir a l'histoire de l'ancienne constitution du Pays
de Vaud, et particulierement ä celle des Etats generaux et des bonnes

villes (1817).
205 II a fait l'objet d'une etude, incomplete, de M. Jules Schweizer,

Le cardinal Louis de Lapalud et son proces pour la possession du
siege episcopal de Lausanne. Etudes d'histoire et de philosophie reli-
gieuses publiees par la Faculte de theolcgie protestante de l'Univer-
site de Strasbourg. Paris 1929.

206 M. D. R„ 2me ser., t. VIII, p. 40 ss.

207 Ad mandatum illorum de Melduno ; arch. comm. d'Estavayer,
C G 1.

2°8 Arch. comm. d'Estavayer, C G 1, compte de Jean Mascon,
I430-31 (v. s.), 9 juillet 1431 : pro facto d. episcopi electi; arch,
comm. d'Yverdon, compte de Guillaume Legier, 1430-31, 16 juillet :

pro faciendo responsionem venerabili viro d. cantori Lausanne electo
episcopo, utrum patria se volebat adherere cum ipso in appellacioni-
bus per ipsum factis et fiendis, et fuit sibi responsum per omnes de

patria quod sic.
200

5 nov. 1461.
210 M. D. R., 2®f ser., t. VTII, p. 45 ä 51.
211 « Et n'y falliez, sub tant que desires l'onour de nostre tres

redoubte seigneur » ; lettre de convocation originale, jointe par
erreur au compte de la commune d'Yverdon de 1454-55. Voir plus
haut, note 16.

212 Ibid. Voir aussi : arch. comm. de Moudon, compte de Jean
Bollion, 1473-74.
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213 Schmitt, Memoires historiques sur le diocese de Lausanne,
t. II, p. 208-209. Nomme le 29 sept. 1472, Burcard Stoer ne fut re-
connu qu'en mai 1474 ; M. D. R., 2»e ser., t. VIII, p. 454.

214 Arch. comm. de Nyon, A III, compte d'Aymonet Evrardi et
Jean de Janali, 1474-75 ; arch. comm. de Moudon, compte de Jean
Bollion, 1473-74 1 arch. cant, de Fribourg, Comptes 143 (1474).

215 Besson, Memoires pour Vhistoire ecclesiastique des dioceses
de Geneve, Tarentaise, Aoste, Maurienne et du decanat de Savoie,
P- 56-57 ; Gabotto, Lo Stato sabaudo da Amedeo VIII a Emanuele
Filiberto, t. II, p. 456 ss. ; Caviglia, Claudio di Seyssel (1450-1510).
La vita nella storia dei suoi tempi, p. 18 (Misc. di storia it., ser. Ill,
t. XXIII).

218 Arch. comm. d'F.stavayer, C G 35, compte de Guillaume Gri-
set, 1490-91 (v. s.).

NICOLAS DOXAT
ingenieur et cartographe.

Le feld-marechal Doxat, decapite le 20 mars 1738 ä

Nissa (Nisch), est plus connu comme martyr de son
devoir que pour ses grands travaux d'ingenieur militaire
et de cartographe auxquels il dut cependant le renom d'un

Yauban imperial. La correspondance privee du seigneur
de Demoret, jointe aux nombreux documents officiels

conserves aux archives de la guerre ä Vienne, fournirait
aisement la matiere d'une biographie complete1. La figure
de Doxat interesse l'histoire locale et l'histoire generale
ä bien des points de vue dont nous choisissons aujourd'hui
Tun des plus ignores.

La famille Doxat, liee depuis le milieu du XVIme siecle

a la vie publique d'Yverdon2, fournit un nombre egal

de magistrats et d'officiers dont la plupart entrerent au

service d'une puissance etrangere. En l'espace de deux

cents ans, une vingtaine de Doxat s'engagerent dans les
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